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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

Le 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLÉPHONE : (77) 33-42-48 
  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION Le Préfet, Commissaire de la République 

du département de ja Loire   

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

  

Poste Téléphonique intérieur Chevalier de la Légion d'Honneur, 

àeppeter: 41.22 

BM/MK 

N° 85.2 

VU ie Code Minier notamment son article 106 et les lois n° 70.1 du 2 

janvier 1970 et n° 77.620 du 16 juin 1977, 

VU le Code rural notamment en ses articles 103 et 113 sur la police et 

la conservation des eaux, 

VU la loi n° 76.629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 

nature, 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations clas- 

sées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 79.1108 du 20 décembre 1979 relatif aux autorisations d 

mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur retrait et aux 

renoncications à celles-ci, 

VU le décret du ler août 1905 portant réglement d'administration publiq 

pour l'application de l'article 107 du Code rural, 

VU le décret n° 80.331 du 7 mai 1980 portant réglement général des 

industries extractives, 

VU le décret n° 82.389 du 10 mai 1984 relatif aux pouvoirs des Commissa 

res de la République et à l'octroi des services et organismes publics de l'Etat dans 

les Départements, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 avril 1978 portant réglement général de 

police sur les cours d'eau non domaniaux du département de la Loire, 

VU la demande en date du 14 mai 1984 complétée en dernier lieu le 26 

septembre 1984 par laquelle M. Henri Georges ROUX, agissant en qualité de Directeur 

général de la Société anonyme GRANDS TRAVAUX DU FOREZ, siège social à SAINT-ETIENNE, 

91, rue Florent Evrard, sollicite l'autorisation d'exploiter une carrière de roches 

dures sur le territoire de la commune de PERIGNEUX, lieu dit ''Les Rochains', 

VU les dossiers des enquêtes ouvertes en exécution des arrêtés en date c 

10 et 15 octobre 1984 pris respectivement au titre de la réglementation des carrières 

et de la police des eaux, 

VU les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire, 

ARRETE 

ARTICLE ler. La Société anonyme GRANDS TRAVAUX DU FOREZ, 91 rue F. Evrard à SAINT- 

ETIENNE, est autorisée à exploiter une carrière à ciel ouvert, en terre ferme, de 
granite, sur le territoire de La commune de PERIGNEUX, au Lieu dit ‘Les Rochains', 
sur les parcelles cadastrées sous les références suivantes



Section E n° 1139 (67 400 m2) 

n° 1158 (partie : 2 470 m2) 

pour une superficie globale de 6 ha 98 a 70 ca dans les limites 

indiquées sur le plan joint à la demande et dont un exemplaire restera 

annexé au présent arrêté. 

La production annuelle maximale de la carrière n'excèdera pas 

100 000 tonnes. 

Préalablement à la mise en place de l'installation de criblas 

concassage, l'exploitant souscrira 1a déclaration prévue au titre des 

installations classées par référence au n° &@9 bis 2° de la nomenclature, 

ärticle 2 + Cette autorisation est subordonnée à la signature d'une 

convension à intervenir entre la 5.A GRANDS TRAVAUX DU FOREZ et le 

Conseil Général en ce qui concerne l'anénagement et l'entretien des 

CD 32 et 108. 

Article 3 + La présente autorisation est accordée pour 1e durée de 

11 ans renouvelable. Elle est délivrée sous réserve des droits des tiers 

et n'a d'effet que dans les limites des droits de fortage dont le deman- 

deur est titulaire, 

Article 4 : 

  

La limite des terrains visés par la présente autorisation 

fera l'objet d'un boxnage réalisé avant ouverture de l'exploi on par 

un géomètre expert. Une conie du plan de bornage sera adressée au Directe 

Régional de l'Industrie et de la Récherche REO!S ALPES dès son éteblisse- 

ment. 

  

     

Cette linite ne devra, en aucun cas, être dénassée, sauf 

autorisation complémentaire. 

  

  Sur les terrains visés par la présente autorisation sera 

établi un plan des travaux et des abords orienté au nord vrai. 

Le plan, à l'échelle du dernier plan cadastral, sera élaboré 

par un homme de l'art et sa mise à jour sera effectuée soit par un homme 

de l'art, soit par l'exploitant de la carrière. 

Sur ce plan devront figurer : 

- les limites et les numéros des nercelles cadastrales où l'exploitation 

est autorisée, 

- les parties décanées et en cours d'exploitation, 

- les fronts d'exploitation, leur niveau supérieur et inférieur, 

- les zones réservées aux stocxages de matérirux et de terre de découvert 

- les zones résdrvées aux infrastructures, installations, pistes d'eccès, 
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- les parties remises en état, 

- les éléments de la surface (bâtiments, routes ou chemins ouverts au 
public, murs de clôture, cours d'eau, etc...) dont l'intégrité 
conditionne le resnect de la sécurité et de la salubrité publiaue et 
leur périmètre de protection, 

4.2 - 

  

ävant d'entreprendre l'exnloitation, le demandeur : 

4.2.1 - matérialisera les limites du vérinètre autorisé 
cette matérialisation pourra être réalisée par la clôture exigée au nivee 
de la vréservation de la sécurité publique (au minimum 3 rengées de fil € 
fer ronce} ; on admettra cenendant que cette matérielisation soit effectue 
en-deçe êes limites extrêmes du périmètre autorisé délaissant les zones r 
devant rs être exploitées ou l'être dans un délai éloigné (excédent 5 ane 

4.2.2 = fera narvenir à Monsieur le Directeur Régional 
ie l'Industrie et de la Recherche : 

- le où les noms des sous-traitants éventuels de parties de 
l'exploitation de la carrière (entreprises de forage ou ninage notemnent) 

- les consignes rèmlementaires relatives à cette exploitatior 

4.2.3 = solliciter: l'autorisation d'emploi dès réceptic 

d'explosifs, 

4,3 - Disnos 

  

   

  

réaliser À 

4.3.1 - Les ouvrages présenteront les caractéristiques 

  

suivantes : 

Une distance minimale de 10 m ser2 ovservée entre les cours 

d'eau:"Lt3colbze" et "La Cohérette" ot la zone d'extraction. Le nétition- 

naire devra laisser un merion à chaque niveau d'exploitation pour srotést 

les cours d'eau des projections de blocs. 

Toutes les eaux de ruissellement provenant de la zone d'ex- 

vloitation et du carreau devront transiter par un bassin de décantation 

afin d'éviter le transport de "fines" vers les cours d'eau. 

ü 
Œ 

Les ouvrages seront exécutés avec le plus srené 4,5.2 - 
à toutes les règles de l'art, IL seront constamment soin et conformément 

entretenus en bon état, 

4.3,3 - Les prescriptions énoncées ci-dessus, ainsi que 

les dispositions du 4.5,7 ne sauraient avoir pour effet &o diminuer 

responsanilité du permissionnaire tant en ce aui concerne les disvositior 

techniques des ouvrages, que leur mode d'exécution, leur entretien uité- 

rieur. 

  

sf



4.3.4 - Pendant la durée des travaux, le libre écoule- 

ment des eaux des cours d'eau sera assuré. 

4.3,5 - Le permissionnaire sera tenu de se conformer à 

tous les règlements existants ou à intervenix sur la police, le mode de 

distribution et le partage des eaux. 

4.3.6 - Les droits des tiers sont et demeurent réservés 

4.3.7 - Le permissionnaire sera tenu de faire visiter 

son chantier aux agents chargés du contrôle sur simple demande de leur 

part. Il leur fournirs en outre les pièces et justif icetifs dont ceux-ci 

pourraient avoir besoin vour l'accomplissement de leur mission. 

4,3,8 - Les travaux nrévus au 4.3.1 devront être terni- 

nés dans un délai de SIX nois à dater de la notification du présent 

arrêté, = 

À l'expiration du délai fixé ci-dessus, un ingénieur de le 

direction Départementale de l'Agriculture rédizera un mrocès verbal de 

récolement. 

  

4.3.9 = En cas de non respect du présent règlement par 

ionnaire, l'autorité administrative pourra : 

  

le pétivti 

- retirer l'autorisation 2insi accoréée, 

_- prendre toutes les mesures nécessaires 

faire cesser le SouDLo causé par le permissionneire, 

de ce Germmier. 

Ces dispositions ne peuvent en aucune mani 

perxnissionneire de ses resnonsabilit és pénale et civil 

  

4.3.10 - Le pernissionnaire ne pourra prétendre À eucuns 

indemnité, ni à un dédmazenent aquelconaue si, à auelaue énoque que ce 

soit, l'administration reconnaît nécessaire de vrendre, dans l'intérêt 

général, des mesures qui, le privent d'une manière temporaire ou défini- 

tive de tout ou partie des avantages résultant du présent règlement, fous 

droits antérieurs réservés, 

Article 5 : Sans préjudice de l'observation des lois et règlements apnli 

cables et des mesures narticulières de nolice prescrites en anplication 

de l'erticle 84 du Code Hinier, l'exploitation sera conduite et les 

terreins exnloités et remis en état conformément aux élénents comnris 

dans le dossier de demande d'autorisation, s'il ne sont nas contraires 
e 

aux nesures particulières fixées aux articies 6, 7 et 8 ci-après. 

ârticie 6 : Conditions nerticulières d'exnloitstion 

    

. les bords de l'excavation seront tenus à une distance 

hoxrizontale ninimale de 10 mètres (à établir avec précision) des linites 

du nérimètre autorisé, Cette distance devra notamment être augmentée s'il 

était rencontré des zones de matériau de faible tenue. 

 



. L'exvloitation sera limitée en profondeur à la cote 555 

NGr,. 

itetion 

  

La mise à jour du plan d'exploitation prévue au point 4.1 

de l'article 4 sera effectuée avant le Îer janvier de chaque année. 

Dans la première semaine âu mois de janvier, ce den, certi- 

fié et sisné par l'exploitant sera adressé au Directeur Régionel de 

l'Industrie et de la Recherche. 

6.3 - Déroulement de l'exp citation 

  

L'exploitation se fera conformément au phagaze prévu dans 

l'étude d'impact. 

La hauteur des fronts et leux inclinaison seront confornes 

à la description donnée dens l'étude d'impact. 

| Le défrichenent des zones boisées sera effectué vrozressi- 

ent en fonction de l'avpncenent de l'exploitation, La vésétation se 

trouvant dens les zones ploitées orévues au 6.1 sera stricment 

maintenue. 

  

   

hrticle 7 : Lutte contre les nuisances 

71-06     
Une clôture sero mise en place (5 ransées de fil de fer ronc 

entourant l'ensenvie de la zone en exploitation. 

  

  

  

Des panneaux sisnalent le DAIG et interdisant 11ACC:S 

seront mis en nlece de loin en loin sur cette clôture tous les 59 n 

à vroximité du front de taille, tous les 100 n dans les autres zoncs. 
  

L'accès à la carrière sera interdit en Gehors des heures 

g'ouverture de celle-ci, 

Une seule sortie sur le C) 32 sera aménagée poux les véhicu- 

les et ensins de chantier, 

Une signalisation particulière sera mise en place, aux frais 

de l'exploitat, sur le CD 32 aux abords de L'acoès de la cer 

accord avec la Direction Départementale de 1! 

    

Des consignes précises de prudence seront données aux 

conducteurs de véhicules assurant le service âe Le carrière. 

  

U 

7.2.1 - Une aire étanche serre aménagée pour assurer 

l'entretien mécanique des véhicules et engins de chantiers. 

Les huiles usées seront récupérées var un ranesseur agréé, a 

sols.



7.2.2 - Le carreau de la carrière devra être dans la 

    
partie basse ceinüvé nar un fossé de récupération des eaux, Ce fossé 

dois aboutir à un bassin de décantation qui devra nermettre de iter 

les natidres en suspension contenues dens le rejet à 30 mg/litre 

7.2.3 - Les décharzes de déchets de produits non classe 

les dans 1e nomenclature des installations classées noux la protection 

de l'environnement sont interdites. 

7.3 - Lutte contre le oruit 

7.3.1 - L'exploitation devra être conduite afin d'évite 

toute gêne acoustique au voisinage et uniquement en nériode diurne, 

Les explosifs seront utilisés suivant les rèsles de l'art. 

7.3.2 - Les prescriptions de l'instruction ministériell 

21 juin 1976 relatives au bruit des instellations relevant de la loi 

gur les installations clessées sont anplicenles, 

    

   

    

    

Le]
 

3 - Les véhicules et le 

eblissement devront êtr 

gins de chentier à un tr 

> 
à 

    

   gi Jeux 

loenent «! 

  

s de nécessi 
er à 1m cantr 

  

   

  

du 

- de pronosex les amén 

oeuvre our respecter les critères 

l'instruction du 21 juin 1976 xrela 

classées. 

Un contrôle âevre cenendant 

de l'installation de criblare concassaxe, 

£ce 

  

    

s icul 

ns de chantier evant 50 Din êe La earridre sexont Tivés. 

que de besoin, les 2iste e eiroulation À l'intériour de le carrière 

seront humidifiées, 
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7.4.2 - L'installation de criblaze concassage sera 

aménagée de façon à s'onnoser à la dispersion des noussières, Un perti- 
oulier : 

- le groune primaire sera bardé, 

- le grouse secondaire sexra bardé, 

- en cas de nécessité, les nougières seront centées et 

- les chutes de matériau, notamment dens les grenulomèties 
les nlus fines, seront vositionnées de facon judicieuses et seront 

de systèmes avoronriés (humidificateurs var exemple) nour diminuer 
des vents dominants. 

    

   

  

rement @e l'environnement serait 
Commise e de la République du dénartement de la LOTS, 
déteminer les concentrations de noussières mesurées en li 
rinsi que les morens à mettre en oeuvre nour sunnriner 
se. 

  

   
    

    
   

  

         

    
   

        

sr BUTS JO auxre 

  

a pa
 

& 

  

D'eutre part, l'orsanisne q: 

à la quite une méthode &'abattase aui ne 
5 vis à vis des ha etions 

x, ete...) si la méthode actuellement 

ter de telles raranties, 

         
  

b'ensemble des conclusions de l'organisme susvisé sera ad 

à ilonsieur le Préfet, Commisseire de la Rénublique ün dénartement de 
LOIRE ainsi qu'à Honsiour le Directeur Régional de l'Industrie et de 

  

    

   
  

Recherche RHOHS ALEUS, 

rticle 5 : Remise on état des sols 

8.1 - La remise on état des terrains devr2 être conduite 
confornénent à l'étude d'impact jointe à 1 doenande dens la mesure où eïl 
n'est nas contraire au présent arrêté, ' 

Jille auxre. nour objet de créer un espace d'une part rostitué à 

<,
 

D,
 

le prsirie ot d'autre part boisé inséré dens un relier déjà bois 

sf.



8.2 - En particulier, elle devre rénondre aux prescriptions 
suivantes : 

. Stockage des terres vésétales de découverte dans la cerriè 
leur utilisation à l'extérieur de celle-ci est interdite . Celles-ci sero: 
remuées et mise en place dès que possible dans les zones abandonnées. 

. iaintien de Le : végétation existante gur la bande de 10 n 
prévue à l'erticle 6.1 du nrésent arrêté ainsi que dens les autres zones 
maintenues inexploitées, 

Une plantation arbustive conplénentaire pourra être denandée 

pour dininuer la vue sur le carr £fé 
hameaux qui jouxtent la carrière, 

  

. Dans la roche, les fronts de taille 

maximale de 15 m et comnorteront une nanauette minimale de 5 n. 

téré ou de faible te: 
ée à 5 n, la banquette 
alus n'excècere 5as 45° 

       
Dans les zones ou le natériau est a 

a hauteur maximale du front de taille 

entre deux fronts restant à 5 n et 

=
 

Dans les parties abandonnées, ces nenquettes seront recouvaz- 

tes de terre végétale et boisées (essences de nêne nature due celles 
nt actuellenent Le site). 

  

nne 
elant le éenser sexont Gisro- 

gore en exvloitation gora entouré n 

panneauz si 

  

    

    

Le réxalage de 1 tale sur les neliers ainsi que 
sur les zones ebandonnées, oui mont, seront effoctués dans les 
6 mois suivent la date d'eben de ces zones. 

      

    

Ârticie 9 : Confoxnément à l'article 24.2 du décret du er 1979, 

la contribution de l'exoloitat de cerrière à la remise ü voiries 
départenentales et communcles est fixée par les textes atifs où 
rèsicmentaires en visueur velntifs À la voirie des collectivités locales, 

mnent, 1'Ordonn?nce 59.115 du 7 innvier 1959 et la loi du 2 août 1900.



- 9 - 

ARTICLE 10.- I1 sera apposé à l'entrée principale de la carrière, un panneau 
lisible comportant les indications suivantes 

* Carrière de .,.....,..,..essesssssersese 

* Titulaire de l'autorisation (adresse et téléphone) ....,...,..., 

* Arrêté préfectoral n° néseresesesseseress see ere erereeneessss 

* Durée de l'autorisation .....,..,4,.44......: énrerressessssesuess 

* Nom du responsable technique des travaux .,.,,,,.,.,......,..,,., 

ARTICLE 11.- Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire et publié au Recueil 
des Actes administratifs du département. Un extrait comprenant les articles 1 à 
10 sera affiché par les soins du Maire de PERIGNEUX et publié par mes soins, aux 
frais du pétitionnaire dans un journal régional ou local, habilité à recevoir 
les annonces légales. 

ARTICLE 12,- M, le Secrétaire général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet, 

Commissaire adjoint de la République de l'arrondissement de MONTBRISON, M. le 

Directeur régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, M. le Directeur 

départemental de l'Agriculture, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à SAINT-ETIENNE, le ME 

  

Pour le Préf 

Commisse: rubliqué 

Le Secrétaire Général 

es lo 
18 Cru      

B. LARVARON



Ampliations adressées à 

— M. ROUX, Directeur de la Société 

"GRANDS TRAVAUX DU FOREZ'" 

rue Florent Evrard 

SAINT-ETIENNE 

91, 

M. le Président du Conseil général, Service de l'Aménag 

M. 

M. 

M. 

M. 

M 

M. 

le 

le 

le 

le 

le 

le 

    du Territoire 

Commissaire Adjoint de la République de l'arrondissement de MONTBRISON 

Maire de PERIGNEUX 

Directeur départemental de l'Agriculture 

Directeur départemental de l'Equipement 

Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Directeur régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES (2 ex) ; 

l'Architecte des Bâtiments de France 

Mme le Directeur des Collectivités territoriales des Etablissements publics et des 
Affaires scolaires, Culturelles et Contentieuses (2ème Bureau) 

aux archives. 
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